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Miszellen — Melanges.

Un fils glorieux de Lucerne:
Le general Alphonse Mayr de Baldegg

par Henry de Lalung.

Les hasards d'un exode impose par les circonstances, nous ont conduit

dans un chäteau bourguignon, riche en Souvenirs de l'epoque napoleonienne.
Parmi ces derniers figurent notamment les brevets, les lettres de nomination

ou de promotion, les ordres de service ainsi que de nombreuses notes auto-

biographiques du general Mayr de Baldegg. Ce precieux ensemble de

documents nous a ete obligeamment communique par nos hotes, arriere-petites-
filles du general. Telles sont les sources historiques — restees jusqu'ici
inedites — du present article.

Des Origines Patriciennes.

Le general Mayr de Baldegg (Alphonse, Joseph, Martin, Antoine) est

ne a Lucerne le 15 juin 1789. La famille de son pere, Charles Mayr de

Baldegg, membre du « Petit Conseil» du canton de Lucerne, comme celle

de sa mere, nee Schwytzer de Buonas, remontent aux epoques les plus

lointaines de l'histoire de la Suisse. Un Mayr de Baldegg rect, en 1350,

de la maison imperiale de Habsbourg, des lettres de noblesse hereditaire

et le fief de Baldegg, dans le canton de Lucerne.
Plus tard, pendant les annees de lüttes heroiques et glorieuses au

cours desquelles les Suisses conquirent et affermirent leur liberte et leur

independance, au XIV <= et au XVe siecles, des Mayr de Baldegg et des

Schwytzer de Buonas servirent activement et utilement leur pays, soit dans

les armees, soit dans les conseils. Ces deux familles patriciennes ont donne

ä la Suisse des hommes de guerre, des magistrats, des prelats, des savants,

dans les temps recules comme dans les temps modernes.

Apres de bonnes etudes au College de Lucerne, le jeune Alphonse

Mayr de Baldegg, ä peine äge de seize ans et demi, le 3 septembre 1805,

entra, selon les traditions ancestrales, comme «cadet» dans un regiment
suisse au service de l'Espagne. Doue d'une sante' robuste et habitue des

son enfance ä une vie active et de fatigue, il commenca sa carriere par
une rüde epreuve.
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Une marche de 2000 kilometres.

II fut, en effet, charge de conduire ä son regiment — le regiment suisse
<de Traxler — alors en garnison ä Carthagene, un detachement de recrues:
faisant ainsi, ä pied, du centre de la Suisse au sud de l'Espagne, une route
d'environ cinq cents lieues. II eut le bonheur de reussir dans cette
premiere et dure mission et arriva ä son depot en decembre 1805.

« Je fus bien accueilli par le colonel du regiment, beau-frere de mon
oncle, ecrivait Mayr de Baldegg, et, commencai aussitot mon service.» II
fut envoye, ä la tete d'un detachement, pour lever des impositions dans la
riche province de Murcie, commencant ainsi ä se familiariser avec la langue
espagnole qui devait par la suite lui devenir aussi familiere que sa langue
maternelle.

Rentre ä Carthagene, sa mission accomplie, le jeune « cadet» fut affecte
au service de cette importante place de guerre, de son arsenal et de son
magnifique port. « J'aimais mon metier avec passion, raconte Mayr de
Baldegg, et je le faisais avec toute l'exactitude qu'il reclamait, mais mon coeur
et mon esprit se soulevaient ä la vue du barbare regime disciplinaire, alors
en usage dans les regiments d'Espagne ...»

Un « code de fer ».

« Les coups de bäton distribues pour des fautes souvent peu graves,
l'horrible spectacle d'un malheureux soldat passant au milieu d'une haie
de trois cents ou quatre cents hommes et recevant de chacun, sur son dos,
un coup de la courroie epaisse et dure detachee du fusil; ces atroces puni-
tions revoltaient tous mes sentiments d'humanite et de dignite de l'homme. »

Fort heureusement, sur la proposition de l'Inspecteur general des
regiments suisses, Negrette, le «cadet» Mayr de Baldegg fut admis ä

l'Ecole superieure d'Artillerie et du Genie etablie ä Zamora.
Peu de temps apres, helas, la guerre devait eclater en Espagne. Les

armees frangaises franchissaient les Pyrenees et le regiment dont faisait
partie Mayr de Baldegg recut l'ordre de rejoindre un corps de troupes
espagnoles qui se formait dans la region de Valence, afin de proteger cette
ville.

Les succes des Frangais furent si rapides dans cette premiere
campagne, qu'ä la fin de 1808, presque toute l'Espagne etait envahie et ä peu
pres soumise. Les regiments suisses et toutes les troupes etrangeres servant
en Espagne furent licencies. Avec leurs volontaires, Napoleon forma un
regiment sous le nom de « Royal-Etranger ».

Sous-lieutenant de Voltigeurs aux ordres du colonel Hugo.

L'empereur donna ce regiment ä son frere Joseph, devenu roi
d'Espagne et le commandement en fut confie au colonel Hugo, « ce heros au
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sourire si doux», comme devait le nommer plus tard son fils, le poete

Victor Hugo, alors äge de sept ans.
« Me trouvant actif et zele, ecrivait Mayr de Baldegg, le colonel Hugo

me confia le soin de former une nouvelle compagnie de voltigeurs dont je
fus nomme sous-lieutenant.»

Le capitaine et le lieutenant se trouvant en mission, Mayr de Baldegg
eut plusieurs fois l'occasion de Commander cette belle compagnie au cours
de diverses Operations. L'une d'elles le conduisit ä Talavera de la Reina,

deux jours apres la funeste bataille livree par le roi Joseph ä l'armee

anglo-espagnole. Notre jeune sous-lieutenant vit lä, pour la premiere fois.

un vaste champ de bataille encore tout jonche de cadavres, de debris de

fusils et de canons, « bref, toutes les traces emouvantes d'une lutte acharnee

et d'un grand carnage.»
Mayr de Baldegg ne songeait nullement ä changer de corps, lorsqu'en

septembre 1809, il regut inopinement, avec le brevet de lieutenant, l'ordre
de se rendre ä Madrid. A son arrivee dans cette ville, il devait apprendre

qu'il etait redevable de cette nomination au chef d'escadron Meyer de

Schauensee, son compatriote et parent par alliance, ne comme lui ä Lucerne

et qui etait alors premier aide de camp du general Suchet, nomme plus tard
marechal et due d'Albufera.

De Madrid, ä travers la Vieille Castille, oü « derriere chaque arbre,
derriere chaque haie, on devait s'attendre ä trouver un ennemi cache », Mayr
de Baldegg gagna Saragosse oü il arriva ä la fin d'octobre 1809. A partir
de ce moment, il fit ä l'armee d'Aragon le service d'officier de liaison
d'etat-major, « le plus penible et le plus dangereux des Services, dans cette

•cruelle et longue guerre d'Espagne ».

S'agissait-il, ä la tete d'une legere escorte, de preparer les logements
du grand quartier general, en un pays herisse d'ennemis, ou de transmettre
des ordres aux commandants de troupes, eloignees parfois de plusieurs

lieues, le lieutenant Mayr de Baldegg s'aequittait de ces perilleuses missions

avec autant de bravoure que d'habilete, servi, en outre, par sa connaissance

presque parfaite de l'espagnol.
Comme chef d'une colonne, il parcourut la province au nord de

Saragosse, entre l'Ebre et les Pyrenees, poursuivant le celebre Mina et sa bände

de guerillas qui inquietaient les Communications de l'armee entre la Navarre
et la France. Au retour de cette expedition, il prit part ä la bataille de

Margalet et au siege de Lerida oü il fut blesse.

Capitaine d'etat-major ä 22 ans.

Pendant la campagne de 1811, Mayr de Baldegg partieipa au siege

de Tortosa, pendant lequel il eut un cheval tue sous lui, et au long et meurtrier

investissement de Tarragone oü sa brillante conduite lui valut d'etre
nomme capitaine. II etait alors äge de vingt-deux ans.
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Sans vouloir suivre notre jeune capitaine dans tous ses combats au
cours de l'annee 1812: prise d'Oropesa, bataille et siege de Sagonte, in-
vestissement de Valence oü Mayr de Baldegg, de nouveau blesse, fut nomme
aide de camp du general Saint-Cyr Nugues, nous voudrions narrer une
aventure personnelle ä notre heros. Celle-ci se deroula lors de la bataille
de Valence.

Pour mieux juger des mouvements de l'armee, le marechal Suchet
etait monte, avec quelques officiers, dans le clocher d'un village que les
troupes frangaises avaient dejä depasse. Les autres officiers de l'etat-
major et l'escorte ordinaire du marechal composee d'une trentaine de
cavaliers etaient restes au pied du clocher, attendant le retour du marechal.

Tout ä coup, un cavalier de l'escorte, parti en reconnaissance, vint,
ä bride abattue, annoncer qu'une forte colonne espagnole se dirigeait sur
le village. On fit prevenir Ie marechal du danger qui le menagait d'etre
fait prisonnier et toute la petite troupe qui stationnait au pied du clocher,
Baldegg en tete, fonga ventre ä terre sur la colonne espagnole. Surprise
par cette attaque soudaine et supposant, sans doute, qu'elle avait affaire
ä des avant-gardes, la division espagnole, forte d'environ trois mille
hommes, changea immediatement de direction et s'eloigna du village, non
sans « saluer » les Frangais de coups de feu nourris.

«Un de mes camarades, raconte Mayr de Baldegg, eut la cuisse
traversee d'une balle, blessure dont il mourut quelques jours apres. Quant
ä moi, un fantassin espagnol m'ayant mis en joue, je lui langai un coup
de sabre et sans m'occuper davantage de mon homme, je rejoignis mes
camarades qui s'etaient rallies au marechal.»

Chevalier de la Legion d'honneur ä 24 ans.

Les resultats funestes des campagnes de 1812 en Russie et de 1813
en Prusse avaient ranime partout les ennemis de la Franoe.

En Espagne, les Anglais sous Wellington, allies aux Portugais et aux
Espsgnols, avaient pris l'offensive. La defaite de Vittoria et d'autres revers
contraignirent l'armee frangaise ä se rapprocher de la frontiere. Le marechal

Suchet fut oblige de suivre ce mouvement retrograde. Son armee, au
cours de cette retraite «lente et bien calculee», soutint plusieurs combats
victorieux contre les troupes anglo-espagnoles, notamment au col d'Ordal,
en Catalogne. Apres un combat acharne au cours duquel le capitaine de

Baldegg se signala par des actions d'eclat, l'ennemi se retira sur Villa-
franca, laissant entre les mains des Frangais de nombreux prisonniers.
A cette occasion, Napoleon accorda des avancements de grade et des de-
corations. Mayr de Baldegg fut nomme chevalier de la Legion d'honneur,
le 25 novembre 1813. «Cette recompense, gagnee sur le champ de bataille,
ecrivait-il, et qui etait alors si appreciee et si difficile ä obtenir — le
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general Salm, tue au siege de Saragosse, n'etait pas decore — me combla de
bonheur!»

Rentre en France, en 1814, apres la bataille de Toulouse, le capitaine
Mayr de Baldegg obtint son premier conge et revint dans sa famille, en
Suisse.

Retour au Pays natal.

On imagine aisement la joie de notre heros ä la pensee d'embrasser
ses parents, ses soeurs, de revoir sa chere ville de Lucerne et son lac
d'azur «qui, aux beaux jours, scintille comme une plaque de lapis en-
chässee dans les montagnes d'emeraude ». On congoit egalement la legitime
fierte du jeune legionnaire, lorsqu'il recevrait les felicitations de ses amis,,
« l'etoile des braves » epinglee ä son dolman. Helas, de douloureux changements

dont la rarete des nouvelles ne lui avaient pas permis d'etre
informe, s'etaient produits au cours de ces neuf annees d'absence. La mere
de Mayr de Baldegg n'existait plus, l'äge avait affaibli la sante de son

pere; une de ses soeurs, mariee, avait quitte le foyer familial, l'autre allait
prendre le voile. Meme les sentiments de sa cousine «Nanny» dont le
tendre souvenir « avait ete comme un bäume pour son coeur » s'etaient trans-
formes et desormais il ne devrait plus voir en eile qu'une «bonne et
aimable parente ».

A la fin de 1814, Mayr de Baldegg rejoignit ä Strasbourg le general
Saint-Cyr Nugues dont il etait toujours l'aide de camp et fit en cette
qualite la campagne de 1815 dite des cent jours. Puis, au licenciement de

l'armee, il fut place en demi-solde, position oü il resta jusqu'en octobre
1818. C'est ä cette epoque qu'il regut des lettres de naturalite.

Admis ä la fin de 1818 comme capitaine au «Corps royal d'etat-
major», recemment cree, Mayr de Baldegg y poursuivit sa brillante carriere.
Chevalier de Saint-Louis en 1822, il fit, comme aide de camp du general
Desprez, la campagne de 1823 en Catalogne ä la suite de Iaquelle il fut
nomme chef d'escadron et officier de l'ordre de Saint-Ferdinand. Trois ans

apres, le 26 octobre 1827, il epousait Frangoise Brenier de Montmorand,
fille du general de ce nom.

A partir de cette date, Mayr de Baldegg gravit successivement les
grades les plus eleves et obtint les plus hautes distinctions militaires.
Lieutenant-colonel en 1832, chef d'etat-major de la division des Pyrenees
orientales, officier de la Legion d'honneur en 1835, commandeur de l'ordre
royal d'Isabelle la Catholique et enfin general en 1845. Sous ce grade, il
commanda le Prytanee militaire de La Fleche, puis l'ecole d'application
d'etat-major de Paris oü la cravate de Commandeur de la Legion d'honneur
couronna ses Services. C'est dans l'accomplissement de cette haute fonction
que vint l'atteindre, en 1851, la limite d'äge.
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Ainsi se termine, apres quarante-six annees de service et six

campagnes, la remarquable carriere du general Mayr de Baldegg. L'officier
le plus brillant ne saurait souhaiter des citations ä l'ordre de l'armee et
des notes de service plus elogieuses que celles qui furent obtenues par ce

fils glorieux de Lucerne.
Le general Alphonse Mayr de Baldegg repose maintenant dans le

petit cimetiere de Saint-Marcellin (Isere). Sa vie heroi'que et sans

reproche est un exemple et un merveilleux enseignement.

La question du Pays de Gex au premier Congres de Paris
(1814)

par Pierre Burnand.

Quelques recherches entreprises au sujet de la politique exterieure de

la Restauration genevoise m'ont amene ä reprendre le passage de La Suisse

et l'Europe, 1813- 1814 (1931), dans lequel William Martin etudie cette

question, pour le confronter avec l'ouvrage fortement documente de M. Ch.

Dupuis sur Le Ministere de Talleyrand en 1814 (1919—1920) que ne cite

pas l'auteur genevois. On verra que, si le doute est jete sur certains points,
la vue d'ensemble de W. Martin reste juste.

Se basant sur l'existence probable d'un protocole date du 12 mai 1814

et signe par le comte de la Foret, cedant ä Geneve le Pays de Gex, moina

Collonges et le Fort de l'Ecluse, W. Martin explique ainsi l'echec des

revendications genevoises: le 12 mai, Talleyrand admet la cession de cette

province, et laisse signer le protocole; puis il s'y oppose apres l'insucces
de la France sur la frontiere beige. Alors qu'on a invoque pour expliquer
ce refus «le desir du roi Tres Chretien de ne pas ceder des sujets catholiques

ä un Etat Protestant», W. Martin declare: «La verite est que, ce

jour-lä, Geneve a paye le territoire beige, le Luxembourg et le Palatinat, et

que ses interets ont ete sacrifies ä ceux de l'Angleterre et des Pays-Bas.»
M. Ch. Dupuis cite comme source le volume no. 673 des Memoires et

Documents des Archives du Ministere des Affaires etrangeres de Paris, dont
la connaissance complete et l'etude detaillee permettraient tres probablement

de faire la lumiere sur ce petit probleme d'histoire diplomatique. Mais
les larges citations qu'il en fait sont extremement interessantes et meritent
d'etre signalees.

C'est le 24 octobre 1814, ä Vienne, que le diplomate autrichien Wessenberg

montra ä Pictet de Rochemont et ä J. G. Eynard un acte cedant le Pays
de Gex ä Geneve. Eynard a rapporte le fait dans son Journal; Pictet de
Rochemont de meme dans une lettre ä Turrettini dont voici un passage:
«Ensuite, Conference avec Wessenberg. Edification complete. Nous pre-
chions un converti, et tellement converti qu'il nous a fait voir l'original du
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protocole par lequel le Pays de Gex nous etait formellement cede: Col-
longes et le Fort de l'Ecluse etaient seuls reserves. J'ai lu de mes yeux la
signature du bras droit de Talleyrand, dont le nom fait penser aux feuilles
(la Foret), en date du 12 mai. ä1

Les textes cites par M. Dupuis confirment-ils ce temoignage?
« Le Marquis d'Osmond crut pouvoir acceder au desir des Allies»,

dit-il. Puis il cite un rapport du 16 mai, dans lequel d'Osmond declare:
« Nous avons obtenu en Savoie un ample dedommagement au petit sacrifice
fait dans le Pays de Gex. »

II appert nettement de ces lignes que des promesses ont ete faites par
des subordonnes de Talleyrand. Mais deux questions se posent, que nous
allons examiner.

La premiere est celle du signataire. M. Dupuis dit que c'est le marquis
d'Osmond qui fit partie de la commission chargee de tracer les limites de
la France, tandis que le comte de la Foret fut membre de celle des
Finances. Par ailleurs, les rapports sur les questions territoriales sont
presentes par d'Osmond. Peut-etre ce fait n'est-il pas determinant. D'une part,
parce que, d'apres Thiers, les deux negociateurs ont siege ä la commission
des limites; d'autre part, il est possible que la Foret ait signe un acte
de cession en tant que representant du Ministre des Affaires etrangeres.

La seconde difficulte est constitutee par une contradiction, apparente
ou reelle, entre le temoignage de Pictet - de Rochemont et ce que dit
M. Dupuis. Celui-ci declare que le 19 mai, lorsque d'Osmond eut regu l'ordre
de ne pas ceder le Pays de Gex, les negociateurs allies lui proposerent de
reserver le canton de Collonges. Pictet de Rochemont dit que la reserve de
Collonges et du Fort de l'Ecluse figurait sur le document du 12 mai. II se
peut qu'elle ait ete faite des le debut, et que le 19 on proposa de l'etendre
ä tout le canton de Collonges. II semble en effet que d'Osmond n'aurait pas
ose ceder un point strategique aussi important que le fort sans en referer
ä son superieur, et qu'il l'a tout de suite reserve.

Si donc l'existence du protocole n'est pas prouvee par ce que nous
pouvons connaitre des documents de Paris, il reste acquis, en vertu des
textes cites, que les negociateurs frangais etaient prets ä donner ä Geneve
le Pays de Gex.

Mais Talleyrand etait-il au courant de cette promesse? M. Dupuis, qui
a eu sous les yeux toute la documentation, ecrit: « Le marquis d'Osmond
crut pouvoir acceder au desir des Allies.»

II semble que les termes qu'il emploie prouvent que Talleyrand a ignore
l'attitude d'Osmond. Toutefois il est possible qu'il ait laisse ses subordonnes
libres de se montrer conciliants en vue d'obtenir des avantages dans le Nord,
mais on ne saurait dire aussi categoriquement que W. Martin: « Talleyrand

1 Correspondance diplomatique de Pictet de Rochemont et de Frangois
D'Ivernois, t. I, p. 185.
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n'hesita pas, pour temoigner de sa bonne volonte, ä laisser etablir le protocole

du 12 mai, qui nous donnait le Pays de Gex. »

11 resulte de cette analyse que si des negociateurs frangais ont pu
promettre le Pays de Gex, sans doute ä l'insu de Talleyrand, cette promesse
n'a pas toute la valeur que lui attribue W. Martin 2.

II reste ä voir pourquoi Talleyrand s'est oppose ä cette cession.
Le 14 mai, le comte de Munster avait signifie au comite des limites

le refus de l'Angleterre de repondre aux desiderata frangais relatifs ä la

frontiere septentrionale.
Le 16, Talleyrand repond ä d'Osmond, qui lui annonce d'une part

l'acquisition d'une partie de la Savoie, en lieu et place des villes de
Belgique, d'autre part la cession du Pays de Gex: « L'abandon du Pays de Gex

est une chose ä Iaquelle le roi ne pourrait jamais consentir. C'est bien assez

que la France doive conserver si peu de ses conquetes, sans ceder encore
une partie quelconque de ses anciennes possessions. Une teile cession de-

truirait d'ailleurs totalement l'effet moral des ooncessions promises par les

Allies, en leur donnant l'apparenee d'un simple echange. Je vous invite donc
ä regarder ce point comme essentiel. »

Dans ce passage, le rapport entre les questions de la frontiere Nord
et du Pays de Gex est perceptible. On sent dans les phrases de Talleyrand
qu'un gain trop restreint interdisait au roi de France la moindre gene-
rosite, que l'acquisition d'une partie de la Savoie, et non des villes beiges,
ne valait pas le moindre sacrifice. Si la France avait acquis celles-ci, la
cession du Pays de Gex n'eut pas paru « un simple echange». Le territoire
que la France devait conserver dans le departement du Leman etait sen-
siblement egal en superficie au Pays de Gex, et le demenbrement du

departement aurait effectivement eu l'air d'un troc. II suffit de regarder la

carte dressee par W. Martin (p. 352) pour en etre persuade. L'avance dans

le departement du Mont-Blanc n'aurait pas attenue cette impression.
Ce texte de Talleyrand semble donc confirmer la these de W. Martin,

selon Iaquelle le Pays de Gex est reste ä la France en compensation du
territoire beige, maintenu par la politique anglaise hors des limites du
Royaume.

Tout en ne suivant pas entierement ses deductions, nous rejoignons
ses conclusions.

Quant au protocole du 12 mai 1814, il ne semble pas avoir ete verse

aux Archives de Vienne. Peut-etre le retrouvera-t-on ä celles du quai d'Orsay?
II semble en tout cas que c'est par la connaissance de l'ensemble des
documents de Paris que le probleme sera resolu.

2 Voir dejä ä ce sujet Louis Ricard, Geneve et les traites de Paris de
1814 et de 1815, Paris 1883 in-8», p. 98.
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